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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER CBA, insérer l'article suivant:

À l’avant-dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 515-44 du code de l’environnement, le 
nombre : « 500 » est remplacé par le nombre :« 1 000 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il apparaît opportun de revoir les distances minimales d’implantation des éoliennes par rapport aux 
habitations, actuellement fixées à 500 mètres, pour les porter au minimum à 1000 mètres. Tel est 
l’objet de cet amendement.


